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► Th�me : - Appel d’offres sur performances (ex - dialogue comp�titif).
- Confirmation par le juge de cassation de l’arr�t de la chambre 
d’instruction pour suspicion de d�lit de favoritisme : 
- absence de respect de l’objet d’un appel d’offres sur performances,
- partie de l’incrimination ayant fait l’objet d’une relance du choix de la 
CAO par le juge du r�f�r� pr�contractuel,
- influence d’un chef de mission dans des pr�sentations de l’offre 
d�favorable au candidat �vinc� en rupture d’�galit� de traitement.
- Juge administratif au titre de la m�me proc�dure, refusant d’indemniser 
les candidats �vinc�s estimant que la proc�dure n’a pas port� atteinte � 
l’�galit� de traitement des candidats.
Premi�re partie : action p�nale et action administrative : le r�f�r� 
pr�contractuel ne purge pas l’action p�nale et les diff�rences 
d’appr�ciation entre les juges.
1. Ordonnance de r�f�r� pr�contractuel de reprise de la proc�dure, l’absence 
de purge sur l’action p�nale de d�lit de favoritisme.
2. Appel d’offres sur performances et respect de son objet : le juge 
administratif s’oppose au juge de l’instruction p�nale.
3. Des v�tilles pour le juge administratif n’ayant pas d�poss�d� la 
commission d’appel d’offres de son pouvoir d’appr�ciation, mais des 
�l�ments concourant � la suspicion de d�lit de favoritisme pour le juge de 
l’instruction p�nale.
Seconde partie : des actions men�es devant le juge administratif de 
mani�re tr�s insolite.
1. Un recours devant le tribunal administratif qui aurait �tre d� �tre touch� 
par l’irrecevabilit�.
2. Une action indemnitaire dont la motivation et la d�clinaison paraissent 
insuffisantes.
3. Les autres arguments pr�sent�s.

Conseils pratiques pour les candidats.
Conseils pratiques pour les acheteurs soumis au Code des march�s 

publics ou � l’ordonnance n� 2005-649 du 6juin 2005.
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► Th�me : - Distinction de l'indemnisation de l’entrepreneur au titre des 
suj�tions impr�vues et des travaux suppl�mentaires indispensable.
- Annulation de l’�mission d’un titre de recettes pour p�nalit�s de retard 
avant le d�compte d�finitif.
Premi�re partie : la distinction entre l’indemnisation des suj�tions 
impr�vues et l’indemnisation des travaux suppl�mentaires dans un 
march� � forfait.
1. Le cadre �troit de l’indemnisation des suj�tions impr�vues dans un march� 
� forfait.
a. Rappel historique.
b. Le seuil de bouleversement.
c. Les probl�matiques du sous-sol.
2. L'indemnisation des travaux qui se sont r�v�l�s indispensables � 
l'ex�cution de l'ouvrage suivant les r�gles de l'art.
Seconde partie : les p�nalit�s se constatent en cours d’ex�cution, ce qui 
ne signifie pas qu’elles soient recouvrables par le ma�tre de l’ouvrage.
1. Constater des p�nalit�s ne signifie pas avoir droit � les recouvrer.
2. Cette logique � son pendant en proc�dure de r�f�r� provision.
2. Quelques rappels sur l’application des p�nalit�s.

Conseils pratiques aux acheteurs publics
Conseils pratiques aux entrepreneurs.
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